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			Je dédie ce livre à Boualem Sansal, écrivain condamné 

			par le pouvoir algérien à cinq ans de prison 

			pour avoir pensé, parlé et écrit sans se censurer.

			Autant de libertés pour lesquelles, fidèles à Voltaire, 

			nous ne cesserons jamais de nous battre.

		

	

	
		
		

		
			J’ai appris l’assassinat de Samuel Paty alors que j’attendais un ami en terrasse dans la même douceur printanière qu’un certain 13 novembre, et au mot « décapité » je me souviens que quelque chose en moi s’est effondré. J’ai relu cet adjectif plusieurs fois, comme s’il appartenait à une langue étrangère, je l’ai jeté au visage de mon ami dès qu’il m’a rejointe, appuyant chaque syllabe sur ce ton incrédule où nous jette l’effroi, puis le souvenir du chevalier de La Barre m’a percutée et je l’ai évoqué. Il était le dernier Français condamné pour profanation de crucifix, décapité lui aussi, à Abbeville, en 1766. Près de trois siècles plus tard, c’était donc ce crime, et ce châtiment, que les islamistes venaient de réhabiliter sur notre territoire pour punir un professeur d’histoire-géographie qui avait montré une caricature de Mahomet à ses deux classes de quatrième.

			 

			En novembre 2024, après quatre ans d’instruction, Le Point me proposa de couvrir le procès des huit personnes accusées d’avoir apporté leur concours au terroriste – le procès de l’attentat d’Éragny-sur-Oise. Les audiences se dérouleraient sur sept semaines à la cour d’assises spéciale de Paris. J’ai accepté sans hésiter, mais très vite, le trac me rattrapa. Je ne m’étais jamais adonnée à ce genre d’exercice, je venais du roman qui est une écriture au long cours, et j’ignorais si je serais capable d’écrire dans l’urgence. Or ici, c’est ce que l’on attendait de moi. Il faudrait produire le matin très tôt ou tard le soir en rentrant d’une journée passée à entendre le pire, dans une salle conçue à l’origine pour accueillir le procès des attentats du 13-Novembre puis celui de Nice – un lieu plus que chargé. J’avais au moins pour moi de connaître parfaitement l’affaire. Je venais de publier Le Cours de Monsieur Paty1 et Le Professeur2, ce dernier texte retraçant les onze derniers jours de l’enseignant au collège du Bois-d’Aulne. Une pièce que j’avais écrite en apnée au moment du procès des mineurs, un an plus tôt, habitée par la nécessité de rendre à Samuel Paty sa voix et son corps, et sans doute était-ce la raison pour laquelle j’avais choisi la forme théâtrale qui ne m’est pas si familière. Le spectacle vivant m’offrait le pouvoir de ressusciter cet homme tous les soirs et cela seul m’importait.

			 

			C’est grâce au Professeur que j’ai rencontré Mickaëlle Paty. Je voulais le lui adresser avant sa parution pour être certaine que rien, dans ce que j’avais écrit, ne la blesserait. Nous étions en octobre 2023 et, à cette époque, elle était la seule, parmi les proches de l’enseignant, à s’exprimer publiquement. J’appris que le 16 du même mois, elle intervenait sur la scène du théâtre de l’Œuvre dans le cadre d’une soirée hommage à son frère, et je m’y rendis avec mon éditrice. L’ambiance était lourde. Dominique Bernard venait d’être assassiné, trois jours plus tôt, dans le collège où il enseignait, à Arras, et, pour Mickaëlle, il était clair que le terroriste s’était livré à ce crime pour célébrer le troisième anniversaire de la mort de son frère. Elle soulignait que ce second enseignant n’avait montré aucune caricature. Il était simplement professeur, mais cela suffisait désormais à faire de lui une cible. Selon elle, cet autre attentat nous disait une chose qu’il fallait bien comprendre : quelles que soient les « concessions » que nous étions prêts à faire sur nos libertés pour limiter l’offense, les islamistes ne nous laisseraient jamais en paix. Parce qu’ils ne nous attaquaient pas pour ce que nous faisions, mais pour ce que nous étions.

			

			À ce moment de la soirée, je reçus un SMS m’informant d’un attentat terroriste en cours, à Bruxelles. Deux supporters suédois d’un match de football venaient d’être tués et le terroriste était en fuite. Mon fils habitait Bruxelles. Je lui écrivis aussitôt un texto : « Où es-tu ? » N’obtenant pas de réponse immédiate, la panique s’empara de moi et je me vis taper trois ou quatre autres messages à la suite, avant que mon éditrice prenne la décision que nous devions quitter la salle. En regagnant la sortie, j’entendis Mickaëlle expliquer qu’il fallait nous préparer à voir partout fleurir des attaques au couteau semblables à celles subies par les deux enseignants – pouvait-elle taper plus juste ?

			Les nouvelles furent heureusement rassurantes. Mon fils avait pu rentrer chez lui, il était en sécurité, mais dans une forme d’ironie du sort cet attentat m’avait privée de rencontrer Mickaëlle Paty et je ne voyais aucun autre événement à son agenda, ni de connaissance commune qui auraient pu nous offrir cette occasion. Le 1er décembre 2023, je m’envolai pour Tel-Aviv où j’étais invitée à témoigner d’un autre massacre terroriste, celui du 7 octobre3. Dans notre délégation, je fis la connaissance d’une jeune femme qui s’appelle Ève Hohman, avec qui je sympathisai immédiatement. Son cousin, Nadav Goldstein-Almog, quarante-huit ans, avait été assassiné avec sa fille Yam, vingt ans, dans leur maison du kibboutz Kfar Aza par les terroristes du Hamas. Sa femme Chen et leurs autres enfants – Agam, dix-sept ans ; Gal, onze ans ; et Tal, neuf ans – avaient tous été kidnappés et emmenés à Gaza. Ils venaient d’être libérés après cinquante jours de détention et Ève devait les revoir dans un hôtel de Tel-Aviv. Elle attendait, fébrile, l’appel de son oncle et de sa tante.

			

			 

			Ève me raconta qu’elle avait été invitée à intervenir à la conférence des maires de France pour alerter les six mille élus présents du sort de ses cousins. À la date de cette conférence, huit de nos compatriotes, dont plusieurs enfants, étaient encore retenus en otage dans l’enclave palestinienne, Ève avait donc mûrement réfléchi et préparé son intervention, mais au dernier moment, alors qu’elle était déjà sur place, on lui expliqua que le conflit israélo-palestinien était un sujet trop clivant, trop inflammable, et elle ne fut plus autorisée à prendre la parole.

			« Tu ne peux pas savoir le choc. Heureusement, David Lisnard, le maire de Cannes, a été formidable, il a parlé de ma famille dans son discours et j’étais assise à côté de Mickaëlle Paty, extraordinaire aussi, me dit-elle.

			– Tu connais Mickaëlle Paty ?!! » 

			 

			Nous étions à quatre mille kilomètres du théâtre de l’Œuvre, au cœur du carnage commis par le Hamas, et je retrouvais le chemin de celle que je cherchais depuis plusieurs semaines. Était-ce un hasard ou seulement la preuve d’un même mal, puisque l’un des deux auteurs de la cabale contre Samuel Paty, Abdelhakim Sefrioui, avait été la voix du Hamas en France pendant plus de quinze ans, avec son Collectif Cheikh Yassine4 ? L’enquête avait démontré que cet homme était en lien direct avec plus d’une dizaine de membres éminents de cette organisation terroriste. Je demandai à Ève de me mettre en contact avec Mickaëlle Paty lorsque le gardien du kibboutz hurla : « À teeeeeeerrrrre ! » 

			Une roquette venait d’être tirée depuis la bande de Gaza. Nous étions à huit cents mètres à vol d’oiseau de l’enclave palestinienne. Cela nous laissait trente secondes pour nous mettre à l’abri, contre une minute trente à Tel-Aviv en pareille situation.

			« Si on ressort intactes de ce kibboutz, cria Ève alors que nous avions plongé au sol en nous tenant la main, je te promets que j’écris à Mickaëlle. »

			 

			Ève tint sa promesse et, à mon retour en France, j’envoyai Le Professeur à la sœur de Samuel qui me rappela quelques jours plus tard pour que nous nous rencontrions. Au gré de nos échanges, un triste constat émergea : le narratif des auteurs de la cabale s’était imposé et trop de gens imaginaient Samuel Paty comme un provocateur, un professeur militant qui avait voulu imposer à ses élèves l’humour Charlie, dans le seul dessein de les choquer. Rien n’était plus faux. Il fallait donc rétablir la vérité, revenir aux faits, et c’est de ce désir qu’est né notre livre à quatre mains, Le Cours de Monsieur Paty5, sorti un mois avant que le procès ne démarre.

			 

			Le premier jour d’audience était un 4 novembre. Ce matin-là, j’avais rendez-vous avec Mickaëlle à la brasserie Les Deux Palais, en face du tribunal, et en traversant la Seine à pied dans le soleil rasant du petit jour, je me suis souvenue que c’était aussi un 4 novembre qu’Yitzhak Rabin était mort. Comme Samuel Paty, le Premier ministre israélien avait été assassiné dans le dos, vingt-quatre ans plus tôt, après avoir prononcé un discours en faveur du processus de paix au Proche-Orient, et c’était la paix elle-même qui avait été assassinée. À l’heure où le conflit israélo-palestinien surplombait tous les débats, polarisait notre vie politique, accaparait nos universités et fracturait nos amitiés, je ne pouvais m’empêcher de me demander si, avec la décapitation d’un professeur, nous avions affaire à un séisme comparable. Si, à compter de cette tragédie, nous étions entrés dans une ère de secousses permanentes. La réponse, je le savais, serait en partie dans la décision des juges. À l’issue de ce procès-fleuve, nous saurions si l’école de la République pouvait encore ou non être sauvée et, parce qu’elle m’avait tant apporté, j’en éprouvais une émotion qui me serrait la gorge.
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Ce lundi 4 novembre, quand j’arrive à la brasserie des Deux Palais, la salle est vide mais Mickaëlle est déjà installée en vitrine, devant son troisième café. Je lui demande comment elle se sent, si elle a réussi à dormir un peu.

			« Disons que j’ai fait une grosse sieste », me répond-elle non sans humour. 

			L’un des avocats d’Abdelhakim Sefrioui apparaît et va s’installer au comptoir. Il s’appelle Vincent Brengarth. Nous nous connaissons un peu pour nous être rencontrés à l’occasion de la sortie de mon long-métrage, Les Engagés, inspirés de l’affaire des « Sept de Briançon » sur le sauvetage des exilés à la frontière italienne. Des individus s’étaient vus accusés d’avoir facilité l’entrée illégale sur le territoire après avoir secouru des étrangers en montagne, certains avaient été placés en détention provisoire pour ce que l’on a appelé « le délit de solidarité », et Brengarth les représentait. Il m’adresse un discret signe de tête.

			« Tu as vu sa conférence de presse sur Youtube ? me glisse Mickaëlle. Il demande l’acquittement pour Sefrioui. Tu te rends compte s’il l’obtient ? Cela voudrait dire qu’on peut désigner un enseignant à la vindicte islamiste sur les réseaux sociaux, voir celui-ci se faire décapiter à la sortie de son collège et n’être reconnu coupable de rien ? » 

			

			La colère lui fait monter les larmes mais elle la chasse aussitôt, comme on se débarrasse d’une mouche, et sonne le départ. Nous quittons la brasserie. Dehors, des barrières nous empêchent de traverser. Nous remontons jusqu’à la Seine, côté rive droite, où un premier filtrage s’organise. Mickaëlle n’a pas encore eu le temps de faire faire son badge. À la place, elle présente le document judiciaire en sa possession, sans quoi on la confondrait volontiers avec une de ces personnes lambda venues assister par curiosité à un grand procès d’assises, un grand procès terroriste. Le nom « Paty » œuvre comme un sésame. Bon courage, murmure chacun des policiers qui nous ouvrent le chemin et c’est émouvant. Nous nous retrouvons dans la cour, grimpons les marches du palais, traversons la salle des pas perdus. En ce premier jour, les journalistes sont venus en nombre. Ils se tiennent derrière un cordon de sécurité à l’entrée de la salle créée spécialement pour le procès des attentats du 13-Novembre, et Mickaëlle file droit. Ni elle ni Gaëlle, l’autre sœur de Samuel, ne donneront d’interview aujourd’hui. Au fond, les deux sœurs font ce que Vincent Brengarth appelle de ses vœux dans le hall, au micro de BFM. Elles laissent place, par leur silence, à la justice qui doit juger en droit, loin des débats hystérisés de l’opinion. Mais dans la foulée, Brengarth parle aussi, à ce micro, de cet acquittement qu’il défendra pour son client, reprenant les termes de sa conférence sur Youtube évoquée plus haut, et cela a pour effet de déchaîner les gens sur les réseaux sociaux. La sérénité qu’il réclamait il y a un instant de la part des victimes, c’est lui qui la brise.

			

			Nous prenons place dans la salle, au premier rang réservé aux parties civiles. Très vite, les accusés en détention provisoire entrent dans le box. Ils s’appellent Naïm Boudaoud, Brahim Chnina, Yusuf Cinar, Azim Epsirkhanov et Abdelhakim Sefrioui. Deux d’entre eux sont accusés de complicité d’assassinat terroriste (Epsirkhanov et Boudaoud), ils encourent la perpétuité ; les autres sont poursuivis pour association de malfaiteurs terroriste et risquent trente ans de réclusion. La famille de Samuel Paty a lu, entendu leur nom des centaines de fois, mais jamais encore ils n’ont été physiquement confrontés à eux et j’imagine que ce n’est pas rien. Une vitre sépare ces accusés de leurs avocats, lesquels ont pour la plupart déjà enfilé leur robe. Dans leur rang, la présence d’une jeune femme portant un hidjab interpelle. 

			« Peut-on plaider voilée ? » demande quelqu’un derrière nous. 

			Après avoir consulté son Smartphone, un avocat répond que la Cour de cassation a confirmé, en mars 2022, une décision du conseil de l’ordre du barreau de Lille qui l’interdisait. 

			« Elle doit être interprète… », me dit Mickaëlle, mais elle se trompe. Il s’agit de Priscilla Mangel, la seule femme accusée dans ce procès et qui comparaît libre, comme Ismaël Gamaev et Louqmane Ingar, assis eux aussi à côté de leurs avocats.

			Nous attendons maintenant le président de la cour, Franck Zientara, et ses assesseurs. Hassen Chalghoumi, imam à Drancy, entre dans l’arène. Il nous aperçoit et vient s’asseoir à nos côtés. Je découvre qu’il est cité à comparaître comme témoin, la cour devant lui communiquer ce matin le jour et l’heure de sa convocation. Abdelhakim Sefrioui, derrière la vitre de son box, l’a vu arriver et ne le lâche plus des yeux. Les deux hommes se connaissent et se haïssent depuis le temps où, en Essonne, l’accusé traitait ce musulman de « voyou », de « vendu », d’« imam des juifs ». « Sefrioui, nous dit Chalghoumi, est un danger public. Un gourou islamiste. J’étais dans le bureau de Sarkozy en 2010 et je l’avais prévenu. Je lui avais dit que ça allait mal finir. » Chalghoumi nous désigne maintenant deux hommes sur les rangs des parties civiles, installés derrière Gaëlle Paty. Deux sortes de professeurs Tournesol, portant la même longue barbe grisonnante et de petites lunettes rondes. « Je ne me souviens plus de leur nom, nous dit-il, mais ce sont des prétendus imams, du même genre que Sefrioui. Il a dû les choisir comme témoins de moralité. » 

			

			Mickaëlle se tend aussitôt et fait signe aux forces de l’ordre :

			« Pouvez-vous me dire ce que ces deux hommes font à cette place, sur les bancs des victimes, s’il vous plaît ? » 

			Un responsable de la salle arrive et explique, mal à l’aise, que les étiquettes « parties civiles » ont été scotchées à ces bancs dès aujourd’hui et pour toute la durée du procès, mais en réalité, en ce premier jour d’audience, la cour accueille la centaine de témoins qui interviendra tout au long des sept semaines à venir, si bien que chacun s’assied où il peut, où il trouve de la place. C’est donc ainsi que les « deux professeurs Tournesol » se sont retrouvés sur un banc que la simple décence aurait dû leur commander d’ignorer, pour aller s’installer un peu plus loin. Z. C., l’élève qui a menti à l’origine de ce drame, est elle aussi vissée au premier rang avec son avocate, et les observant je prends la mesure de l’épreuve physique que représente tout procès pour les victimes – devoir supporter dans son espace vital des gens dont on voudrait ne jamais avoir croisé la route.

			Le défilé des témoins durera toute la matinée. Un peu après 13 heures, le président nous libère enfin. Nous retrouvons l’air frais, la brasserie à l’heure du coup de feu, Paris comme on l’aime. Sur mon fil X, j’apprends que Kamel Daoud vient d’être couronné du prix Goncourt pour Houris. « La France me donne la liberté d’écrire », dit-il aux micros qu’on lui tend chez Drouant6. Cette liberté si chère à Samuel et qui était l’objet de son fameux cours… Avant de plonger dans les eaux noires de cette tragédie, c’est peu dire combien ce Goncourt me réconforte.

		

			

   		
			

				
					

					1 Mickaëlle Paty et Émilie Frèche, Le Cours de Monsieur Paty, Albin ­Michel, 2024.
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					4 Le cheikh Ahmed Yassine fonde le Hamas en 1987 pour constituer l’aile paramilitaire palestinienne des Frères musulmans.
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					6 Restaurant où se réunit l’académie Goncourt pour choisir son lauréat.

				

			

		
		
		

		
			
LE MENSONGE D’UNE ÉLÈVE DE 13 ANS
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			Z., fille de Brahim Chnina

			« Le lundi 5 octobre, M. Paty nous a dit que le lendemain, il ferait un cours sur la liberté d’expression et montrerait des caricatures en proposant à ceux qui pourraient être choqués de sortir. Je perturbais la classe, alors il m’a envoyée avec Hugo à la Vie scolaire. J’ai dit que j’étais malade, mais comme j’avais pas de fièvre, on m’a renvoyée en classe. Il restait cinq minutes. M. Paty a fait entrer Hugo, mais pas moi.

			Le lendemain, le 6 octobre, j’étais absente en raison de mes menstruations. Le mercredi, Aniamé et Maïssa m’ont dit que M. Paty avait montré des caricatures choquantes du Prophète et ordonné aux musulmans de sortir de la classe. Elles m’ont demandé d’aller en parler à Mme L. [la CPE, conseillère principale d’éducation] en disant que j’étais présente au cours et je l’ai fait. À midi, on a pris le bus toutes les trois. Ma mère m’a appelée, furieuse. Elle venait d’apprendre que j’étais exclue deux jours du collège. Elle m’a demandé pourquoi. Sous le coup de la panique, j’ai expliqué que c’était à cause des caricatures. Aniamé est allée sur Safari et elle a envoyé la photo des caricatures à ma mère.

			

			Le jeudi, je suis allée en cours. Mon père était à la sortie. Il était avec un monsieur qui s’est présenté comme un journaliste [Sefrioui]. Il m’a demandé s’il pouvait me filmer en racontant la discrimination dont j’avais fait l’objet. Il était gentil alors j’ai dit “oui”, à condition qu’on ne voie pas mon visage. Le soir, j’étais mal à cause de cette vidéo qui mettait mon mensonge en avant, et mon père m’a proposé d’aller porter plainte. La police m’a d’abord reçue seule. J’ai menti. J’ai raconté que j’étais présente à ce cours, et que M. Paty m’avait mise dehors car j’étais musulmane. La policière a dit qu’on allait porter plainte pour “diffusion d’image pornographique” plutôt que pour “discrimination” – selon elle, la plainte serait traitée plus rapidement.

			Le vendredi, la principale m’a convoquée dans son bureau. Elle m’a interrogée sur le cours de M. Paty où je n’étais pas, m’a demandé de lui donner mon carnet. J’espérais à ce moment-là qu’elle allait me dire que je mentais, mais elle ne l’a pas fait.

			Les lundi, mardi, mercredi, je vais en cours, normal. Et le jeudi et le vendredi, je suis exclue. Le vendredi, je me réveille. On va manger à la boulangerie. Après, on apporte un dessert à maman à son travail et je me dis : C’est le moment de dire à mon père que je mens, que j’ai profité de sa naïveté et de sa gentillesse. Oui, c’est à ce moment-là que j’aurais dû dire que c’était faux, mais j’y suis pas arrivée. Vers 16 heures, M. m’appelle – il était avec l’assaillant – en me demandant de lui raconter toute l’histoire. Et je mens à nouveau. Dans la soirée, je me retrouve avec ma sœur dans le salon. À la télé, on apprend qu’un professeur a été assassiné à Conflans-Sainte-Honorine. Je m’effondre dans ses bras. Je dors chez ma belle-sœur et je découvre le lendemain matin que mon père a été placé en garde à vue. »

			 

			

			Le président de la cour : Vous avez quelque chose à ajouter ?

			Z. : Je sais que mes excuses sont dures à entendre, mais je tenais à m’excuser sincèrement. Je suis désolée d’avoir détruit votre vie. Je tiens à m’excuser aussi auprès de ma famille et de mes parents, parce qu’on se retrouve tous ici à cause de mon mensonge. Je m’excuse auprès de mon père.

			Le président : Vous avez été entendue deux fois, puis mise en garde à vue le 23 novembre, et ce n’est qu’au bout de trente heures de garde à vue, à treize ans et demi, que vous avouez votre mensonge. Comment l’expliquez-vous ? Vous aviez la pression de votre mère ?

			Z. : J’étais enfermée dans mon mensonge. Tous les jours, je me disais que ça allait trop loin, mais j’arrivais pas à arrêter la machine.

			L’assesseure : Pourquoi n’avez-vous rien dit à votre sœur jumelle ?

			Z. : Je ne voulais pas la mêler à mon mensonge.

			Le président : En audition, vous avez dit que M. Sefrioui, en « bon journaliste », vous demandait « pour la vidéo, de reformuler les choses », et de dire qu’en tant que musulmane, vous vous étiez sentie discriminée.

			Z. : C’est vrai.

			Me Marine Valentin, avocate générale : Ce n’est pas votre mensonge qu’on juge aujourd’hui, cela a été fait il y a un an au procès des mineurs7. Mais c’est ici votre dernière occasion, en tant que simple témoin, de dire la vérité, ce qui peut être important pour vous. Vous dites que ce qui pose problème à votre père, c’est la discrimination et pas la caricature. Or dans ce cas, pourquoi votre amie Aniamé envoie à votre mère une image des caricatures que Samuel Paty a montrées en classe ?

			

			Me Virginie Le Roy, avocate des parents et de la sœur de Samuel Paty (Gaëlle) : Et pourquoi vous dites à votre père que votre professeur a participé à la marche pour Charlie ? C’est bien que pour votre père, c’est le blasphème, le problème.

			
	[image: Une personne dit : "Bien vu ! Depuis le début, ils nous font le coup de la discrimination. Comme ça, y'a pas de fatwa..."]


			

			Me Francis Szpiner, avocat du fils de Samuel Paty : Vous avez dit que vous n’étiez pas allée en cours le 6 à cause de vos menstruations. Ce que votre mère savait. Maintenez-vous que c’est vous qui avez écrit le mot d’excuse ?

			Z. : Oui.

			Me Szpiner : Quel est l’intérêt, puisque votre mère vous savait souffrante ?

			Z. : Je ne voulais pas lui donner mon cahier de correspondance dans lequel elle aurait pu voir mes retenues.

			Me Szpiner : Elle y avait accès sur l’ENT du collège.

			Z. : Non…

			Me Szpiner : Si !

			Z. : Vous pouvez arrêter de m’interrompre ? Je vous dis que ma mère n’avait pas accès à l’ENT [espace numérique de travail] car j’avais un problème avec mes codes.

			Me Szpiner : Et moi je vous dis que non seulement elle avait ceux de votre sœur jumelle, mais que les codes marchent d’une année sur l’autre. Bref. Il n’y a pas eu d’expertise graphologique, mais on peut penser que c’est votre mère qui a écrit ce mot. Car elle ne voulait pas, en amont, que vous assistiez à un cours où un professeur allait montrer des caricatures.

			Z. : Non, c’est moi qui ai écrit ce mot et imité la signature de ma mère.

			Me Nabil El Ouchikli, avocat de Brahim Chnina : Il a fallu cinq magistrats instructeurs pour, au bout d’un mois, venir à bout de votre mensonge, et on voudrait que dès le 7 octobre, votre père l’ait décelé ? Dans votre plainte, le 8 octobre, au commissariat, vous déclarez que Samuel Paty a dit : « Tous les musulmans, vous allez être choqués par la caricature, donc sortez. » Vous parlez ensuite d’un homme tout nu. Aviez-vous déjà vu des testicules et un zizi, à treize ans8 ? Non, donc votre père, et c’est normal, était choqué par ce récit. Vous avez ajouté que Paty vous avait lancé : « Allez, du balai ! Tu sors de cette salle ! », uniquement car vous posiez des questions, et que c’est pour cette raison que vous aviez ensuite été exclue deux jours du collège. Votre mensonge est attesté par votre amie Aniamé qui a envoyé les caricatures à votre mère. Voilà pourquoi votre père vous croit ! Et il veut dénoncer la discrimination dont vous faites l’objet, c’est légitime ! Et les mensonges continuent…

			Me Le Roy : Au procès des mineurs, vous aviez plaidé la relaxe, au motif que vous ne vous étiez pas rendue coupable de dénonciation calomnieuse car Samuel Paty avait bien montré des images soit-disant pornographiques à sa classe. La famille de Samuel Paty avait quitté la salle du tribunal. Si vous vous excusez aujourd’hui auprès d’eux, cela veut dire quoi ? Vous ne considérez plus que Samuel Paty a commis une faute ?

			Z. : Non.

			Me Le Roy : Donc vous n’êtes plus d’accord avec la plaidoirie de votre avocat qui avait dit que Samuel Paty n’avait pas été tué à cause de la fatwa numérique prise contre lui, mais de sa viralité ?

			Z. : Non, je ne suis plus d’accord avec ça.

			Me Le Roy : Ce revirement est étonnant… Est-il dû à votre volonté d’atténuer la responsabilité de votre père ? Je vous pose cette question en raison d’une écoute en détention en date de juillet 2020. Vous êtes sous contrôle judiciaire, vous n’avez pas le droit d’entrer en contact avec votre père, mais votre mère l’appelle, met le haut-parleur et il s’adresse à vous pour vous dire comment agir devant le juge d’instruction. Il organise donc sa défense en vous ordonnant de vous charger vous, et de dire que votre mensonge est la cause de tout. C’est précisément ce que vous faites aujourd’hui.

			

			Le président : Et vous n’êtes pas responsable de tout. Vous aviez treize ans et demi au moment des faits ! Vous étiez une enfant. Or tout le monde sait que les enfants mentent. Et vous en particulier, si l’on croit le témoignage de plusieurs personnes dans votre entourage familial. La responsabilité des parents est de vérifier la parole de leurs enfants, avant d’agir.

			MeNicolas Braconnay, avocat général : Autre contradiction : au procès des mineurs, vous avez dit que votre père était à l’origine de la plainte au commissariat. Aujourd’hui, vous prétendez que c’est vous. À quel moment on vous croit ?

			MeThibault de Montbrial, avocat de Mickaëlle Paty : Vous avez dit aussi, pendant l’instruction, que votre père ne vous imposait rien sur le plan religieux. Les écoutes en détention montrent néanmoins qu’il vous appelle tous les matins à 4 heures pendant le ramadan, pour s’assurer que vous commencez bien le jeûne à temps, que vous faites bien vos prières, et que vous lisez La Citadelle du musulman, texte d’obédience salafiste.

			Z. : C’est faux.

			Mede Montbrial : Donc les policiers qui ont fait le rapport mentent ?

			Z. : Ben j’sais pas, mais c’est faux. Mon père ne me dit rien sur ce que je dois faire par rapport à la religion.

			Mede Montbrial : Quand votre ami Mohamed A. vous appelle le vendredi 16 octobre à 16 heures pour que vous racontiez toute l’histoire, il vous dit qu’il est devant le collège avec un inconnu, et vous réitérez votre mensonge, ce qui donnera au terroriste son dernier feu vert pour passer à l’acte.

			

			Z. : Non. Mohamed ne m’a jamais dit qu’il était avec quelqu’un. Je pensais qu’il était seul.

			Mede Montbrial : Il nous a dit le contraire, et quel est son intérêt de mentir ? Pénalement, ça ne change rien pour lui.

			Z. : Je ne sais pas.

			Mede Montbrial : Vous ne savez pas, mais Mohamed A. ment, comme les policiers. Et vous, vous dites la vérité, bien sûr.

		

			

   		
			

				
					7 Z. a été condamnée par le tribunal pour enfants à dix-huit mois de sursis probatoire pour dénonciation calomnieuse.

				

				
					

					8 « Oui, a dit Joëlle Alazard, présidente de l’Association des professeurs d’histoire-géographie. En sixième, quand on montre des planches anatomiques. »

				

			

		
		
		

		
			
L’INTIMIDATION D’UN PARENT D’ÉLÈVE ET D’UN MILITANT ISLAMISTE

		

		

		
			Mme L., agente d’accueil du collège du Bois-d’Aulne

			« Brahim Chnina et Abdelhakim Sefrioui se présentent à ma loge le 8 octobre en me disant qu’ils doivent rencontrer la principale en urgence. Ils n’ont pas de rendez-vous. Je ne peux donc les laisser entrer, mais ils essaient de se faufiler avec les élèves. Ils me disent : “On ne partira pas tant qu’on n’aura pas vu la principale.” J’appelle cette dernière, je lui explique la situation, et elle me répond qu’elle est en réunion, elle n’est pas en mesure de les recevoir. Je transmets à ces deux messieurs qui en sont très agacés. Ils tapent sur ma vitre. Ils me font peur. Ils m’obligent à rappeler la principale qui me dit qu’elle viendra une fois sa réunion terminée. Je les en informe, mais très vite ils s’impatientent. Ils tapent encore sur ma vitre. Et ils disent que s’ils avaient été juifs, on ne les aurait pas fait attendre comme ça, dans le froid.

			Dès le lendemain après la diffusion de la vidéo de Chnina sur les réseaux sociaux, je reçois des appels anonymes menaçants. Des gens me disent : “On veut le renvoi de Paty”, “C’est un pédophile”, “Tous les musulmans de France vont descendre sur le collège”. Et puis le samedi, quand je consulte ma boîte vocale à distance, je trouve ces mots terribles : “Hey, collège de racistes, j’espère que vous allez faire quelque chose avec le prof Paty, sinon on va s’occuper de lui.”

			

			On va s’occuper de lui.

			 

			Je retourne au collège le lundi matin la boule au ventre. La principale a porté plainte, mais les messages ne s’arrêtent pas – “C’est une honte, en France en 2020, qu’on traite les musulmans comme ça” – et ils proviennent maintenant du Canada, du Maroc, de Turquie. Rien d’étonnant puisque la mosquée de Pantin a relayé l’une des vidéos à ses 80 000 abonnés ­Facebook…

			Depuis ma loge aux portes vitrées, j’alterne ma surveillance en regardant la rue, l’écran de ma caméra de surveillance, la rue, l’écran, la rue. Et je me préoccupe d’une seule chose : protéger mon professeur de cette violence qui gronde à l’extérieur. Mais celle-ci s’est déjà invitée dans la cour. Un jour, j’entends hurler : “Raciste ! Raciste !” Je sors et je constate que ce sont des élèves qui s’en prennent à M. Paty.

			Dès ce moment, il n’a plus été le même. Il était complètement accablé. Il venait avec sa capuche sur la tête et il ne parlait plus. De mon côté, j’ai mis en place une stratégie pour le protéger. J’ai scotché son emploi du temps sur l’écran de mon ordinateur, comme ça, je pouvais surveiller toutes ses entrées et ses sorties. J’avais tellement peur… »

			 

			Le 16 octobre, vers 13 h 30, Mme L. remarque, à l’arrêt de bus, la présence d’un garçon entièrement vêtu de noir, qui lui semble fatigué. Elle s’imagine qu’il est un grand frère, elle ne s’en inquiète pas. À 16 h 30, M. Paty lui dit au revoir et lui souhaite de bonnes vacances.

			« J’ai senti qu’il était soulagé de cette trêve, raconte-t-elle à la barre, qu’il voulait passer à autre chose, alors je me suis tue, et cette phrase est restée dans ma gorge : 

			

			“Monsieur, il ne faut pas sortir seul.”

			Je l’ai regardé mettre sa capuche, ses écouteurs, et quitter le collège. »

			Mme L. le suit sur l’écran de sa caméra de surveillance. Elle constate que quelqu’un lui emboîte le pas. Elle pense qu’il s’agit d’un élève. Et après qu’ils ont tous les deux disparu de son écran, elle ferme sa loge pour commencer la tournée des salles. Elle se trouve dans l’une d’elles quand elle entend un premier coup de feu. « Puis un deuxième, et j’ai immédiatement pensé à cette phrase qu’on m’avait dite au téléphone : “Tous les musulmans de France vont descendre sur le collège.” J’étais certaine que c’était ma dernière heure, qu’on allait tous mourir. J’ai pensé à mon mari, à ma fille, au fait que je ne leur aurais même pas dit au revoir. »

			 

			Le terroriste vient d’être abattu par les forces de l’ordre. Cinq minutes plus tôt, il a assassiné Samuel Paty de dix-sept coups de couteau dans le dos avant de le décapiter sur le trottoir, mais la terreur, à distance, que déclenche Anzorov sur Mme L. produit exactement le même effet que celle déployée par Sefrioui et Chnina. D’ailleurs, elle utilise les mêmes mots pour décrire son état, avant comme après l’attentat : « J’avais tellement peur. » Voilà le lien entre ces deux accusés et le terroriste, qui prennent tous les trois corps dans celui de cette femme. C’est un passage de relai, en quelque sorte. Les uns produisent la terreur en amont, avec des mots, les autres en aval, avec des coups. Les premiers sont le cri, les seconds le glaive. Et la radioactivité de cette peur sur les protagonistes de l’affaire puis sur la société tout entière est infinie. Peur d’être traité de « racistes » et d’« islamophobes ». Peur de discriminer. Peur de ne pas être laïc ou de l’être trop. Peur d’être jeté en pâture. Peur de voir ses propos détournés. Peur de ne pas être soutenu par sa hiérarchie. Peur d’être insulté, frappé, molesté, poignardé, décapité. Peur de revivre les mêmes événements. Peur de marcher dans la rue. Peur d’enseigner. Peur de sortir. Peur de danser. Peur d’aimer. Peur de vivre. Peur tout court, tel est le projet du terrorisme.

		

	


		
		

		
			
l’effet de la menace ISLAMISTE dans un collège de france

		

		

		
	[image: Homme avec lanyard : "En novembre, élève 6e dit : 'Je vais te faire une Samuel Paty.' Ai quitté l'Éducation nationale."]


		

		
			D., professeur d’histoire-géographie

			« Je voudrais parler de la peur qui s’est répandue dans le collège. Je me souviens que le vendredi 9 octobre, une prof d’espagnol m’a dit : “Je n’ai pas envie de prendre des balles de kalachnikov pour ce cours.” Le week-end des 10 et 11 octobre, nous étions tous en veille des vidéos publiées sur les réseaux. Nous comptions le nombre de vues qui ne cessait d’augmenter et nous prenions acte des commentaires pleins de haine, sur Facebook et YouTube. La semaine suivante, les collègues femmes se demandaient si elles ne devaient pas troquer leurs talons pour des baskets, plus pratiques en cas d’attaque terroriste, qui les obligerait à courir.

			L’attentat au couteau qui venait d’avoir lieu le 25 septembre [2020] dans la rue des anciens locaux de Charlie Hebdo contre deux journalistes étaient également dans tous les esprits. On craignait la même chose.

			Samuel était très en colère contre Chnina et Sefrioui. Selon ses propres termes, ces gens colportaient des fake news. Mais il avait confiance en la justice et comptait porter plainte.

			Après sa mort, j’ai repris le travail, comme tous les collègues. »

			

			C., professeur d’EPS

			« Le 16 octobre 2020, à 16 h 30, c’est la dernière fois que j’ai vu Samuel Paty. Il se tenait au seuil de sa salle de classe, il montrait un film à ses élèves, et j’ai pensé que de continuer à venir travailler alors qu’il croulait sous les menaces était vraiment héroïque. La sonnerie a retenti à 16 h 45. Je m’occupais de l’aide aux devoirs. Je suis monté à l’étage pour ranger deux livres, puis je me suis rendu au parking où ma voiture était garée et j’ai quitté le collège. Dans la rue du Buisson-Moineau, j’ai vu deux silhouettes à terre, l’une au-dessus de l’autre, et celle du dessus faisait des gestes énergiques d’avant en arrière. J’ai pensé à un accident. Je me suis arrêté, je suis sorti de ma voiture. J’étais à dix mètres d’Anzorov. Je lui ai dit :“Qu’est-ce qui se passe ?” Je pensais sortir ma trousse de secours. Il m’a répondu : “Il a insulté le Prophète Mahomet.” Je ne me souviens plus de son visage. Ni de sa voix. Mais du corps à terre. Je n’ai pas reconnu Samuel. J’ai juste répondu ce truc surréaliste à Anzorov : “Ah ! Ok.” Et je suis remonté dans ma voiture.

			Plus tard, un psychiatre m’a expliqué que j’avais eu un réflexe de protection. Alors que je m’éloignais, je me suis dit que si j’avais bien vu ce que j’avais vu, il fallait que je repasse dans la rue. J’ai donc fait le tour pour reprendre la rue du Buisson-­Moineau, mais une voiture de la police municipale était en travers de la chaussée et on m’a dit de circuler. Je suis rentré chez moi, vingt minutes de trajet. Ma jambe gauche tremblait. Arrivé à la maison, je me suis souvenu des attentats de Nice. J’y étais. J’avais réussi à me réfugier dans une boutique et j’avais appelé mes parents. Ils avaient tout de suite allumé leur téléviseur pour savoir ce qu’il se passait, mais les informations ne leur étaient parvenues qu’au bout d’une heure. J’ai pensé qu’il fallait que j’attende une heure, moi aussi. Que dans une heure je mettrai la télé ou la radio, et j’obtiendrai des informations. Je ne sais pas ce que j’ai fait pendant une heure. Des choses banales, j’imagine. Nettoyer ma cuisine. Trier mon linge. J’étais complètement à côté de mes pompes. J’ai fini par allumer ma télé, et j’ai appris qu’un professeur de Conflans s’était fait décapiter.

			

			À la rentrée, on nous a demandé d’être là pour les élèves, de prendre du temps avec eux pour revenir sur ce qu’il s’était passé. La première heure, je l’ai fait. Et puis la seconde, j’ai réalisé que j’avais face à moi l’élève que les enquêteurs m’avaient montré en photo comme l’un de ceux qui avaient désigné Samuel au terroriste. C’était trop. On me demandait d’aider ces jeunes, mais c’était moi surtout qui avais besoin d’aide. J’ai été voir un médecin, et il m’a prescrit deux mois d’arrêt maladie. »

			
	[image: Dessin d'une femme au micro, légendé "Mme F., principale du collège".]


			La principale 

			 

			« Le mardi 6 octobre 2020 au matin, je reçois un appel de Mme N., dont la fille, Inès, est en classe de quatrième 5. Elle m’explique, en pleurs, que sa fille a été mise à l’écart par M. Paty, sous prétexte qu’elle est musulmane. Selon le récit de l’élève, l’enseignant voulait montrer à la classe des caricatures de Mahomet et aurait fait sortir au préalable les élèves musulmans dans le couloir. Mme N. est tellement perturbée par cet incident qu’elle s’en est ouverte à d’autres mamans, à la sortie de la maternelle où l’un de ses enfants est scolarisé.

			

			Je parle immédiatement de cet appel à M. Paty qui m’assure que les choses ne se sont pas passées ainsi. Il me dit avoir proposé à tous les élèves, musulmans ou non, de sortir quelques minutes s’ils pensaient pouvoir être choqués par les caricatures. L’AESH [accompagnante d’élèves en situation de handicap] présente au cours peut en attester. En fin de matinée, M. Paty, très embêté par le ressenti de son élève, appelle Mme N. qu’il connaît bien, pour lui expliquer sa démarche et dissiper tout malentendu. Mme N. est rassurée par leur échange et l’on peut dire que le mardi à midi, cette affaire est close. 

			Le lendemain 7 octobre, mon adjointe avait rendez-vous à 8 h 30 avec la mère de Z. Chnina pour s’entretenir des problèmes posés par cette élève à l’équipe enseignante. Mme Zalfata Chnina se présente à 8 h 15 à l’accueil. Elle tombe sur la principale adjointe et l’informe qu’elle ne pourra honorer le rendez-vous, un quart d’heure plus tard. La principale adjointe vient m’en informer et s’en plaindre. Incivilités, règlement intérieur non respecté, refus de porter le masque imposé par le Covid, douze heures de colle non faites depuis le début de l’année et à chaque fois une excuse fournie par la mère… “Tout est compliqué, me dit-elle. Et elle peut se montrer parfois agressive.” Sur ce point, je tiens à dire que mon prédécesseur, qui a quitté le poste en juin, avait interdit à Mme Zalfata l’accès de l’établissement. Je décide donc de poser une sanction pour tenter de faire réagir cette élève et sa famille : deux jours d’exclusion les 13 et 14 octobre. Bien entendu, cette sanction n’a rien à voir avec le cours de M. Paty. Les parents en sont informés par SMS, courriel via l’ENT, et courrier recommandé. 

			Parallèlement, le récit de Mme N. sur les caricatures montrées au collège a fait son chemin, et quelques parents d’élèves appellent le collège pour en savoir plus. Le 7 octobre dans l’après-midi, j’en informe M. Paty et lui indique que je veux revenir sur cette heure de cours avec sa classe qu’il a le lendemain. Le 8 octobre, je me réveille et je prends connaissance de mes mails. L’un d’eux, via le site de l’établissement, est anonyme et pointe l’attitude raciste de M. Paty. J’écris au référent vie scolaire de l’Éducation nationale pour lui relater la situation. Et je lui dis : “Ça peut dégénérer.”

			

			En arrivant au collège à 8 h 30, Mme Zalfata est là, survoltée. Elle m’explique que c’est une honte que sa fille ait été exclue, uniquement parce qu’elle a tenu tête à M. Paty qui montrait des images du Prophète nu. Je lui réponds que les professeurs n’ont aucune autorité pour prendre ce genre de sanction et que c’est moi qui l’ai posée pour les raisons indiquées dans le courriel qui lui a été adressé. Elle me dit qu’elle n’a pas le temps de discuter, mais que les choses ne vont pas se passer comme ça, son mari va revenir et il sera accompagné. Je lui demande si c’est une menace. Le ton redescend un peu. Je lui propose un rendez-vous pour le lendemain ou le lundi. Elle me dit “oui” pour le lundi.

			À la récréation, l’AESH présente au cours de Samuel Paty vient dans mon bureau me présenter les notes qu’elle a prises du cours “Situation dilemme : être ou ne pas être Charlie ?”

			À 10 h 25, alors que je suis en rendez-vous dans mon bureau avec deux éducatrices, j’apprends de la loge que M. Chnina veut me voir, qu’il est accompagné et qu’il n’entend pas s’en aller. Le plan Vigipirate interdisant de faire entrer des inconnus dans l’établissement, je demande à l’agente d’accueil de leur dire que je vais les recevoir, mais de les faire attendre dehors. À la récréation, deux élèves de quatrième 5 envoyés par M. Paty viennent me chercher pour revenir, avec la CPE, sur ce qui s’est passé pendant cette heure de classe du lundi. Nous avons un moment d’échange durant lequel les élèves me donnent surtout le sentiment d’avoir envie de passer à autre chose. Je me rends ensuite à l’accueil pour recevoir M. Chnina et l’homme qui l’accompagne. Je les fais entrer dans mon bureau avec la volonté d’apaiser les choses. Je demande à M. Sefrioui qui il est. Il me répond : “Le responsable des imams de France.” C’est lui tout de suite qui prend le lead, Chnina ne parlera presque pas, et cette volonté de dominer le débat, de ne pas me laisser parler, me met mal à l’aise en tant que femme. Sefrioui s’insurge contre ce qu’il appelle “une offense au sacré”. Il refuse qu’un professeur utilise la liberté d’expression pour montrer de tels dessins, et me demande de “virer ce voyou”. Tranquillement, je reviens sur le profil de Z. [Chnina] et les problèmes qu’elle pose. Il y a alors un blanc. Sefrioui réalise que le renvoi de cette élève n’a rien à voir avec le cours de M. Paty, mais il repart dans sa logique en me disant que si je ne me plie pas à sa volonté, il fera venir des musulmans et des médias devant le collège. Je me sens menacée. J’essaie de récupérer un lien avec Brahim Chnina. C’est lui le parent d’élève, c’est avec lui que je dois parler, pas avec l’imam. Je lui propose de venir le lendemain vendredi à la petite réunion que nous avons organisée avec deux familles qui souhaitaient échanger avec M. Paty. Elle aura lieu au collège à 17 heures. Brahim Chnina répond : “Il est hors de question que je me retrouve face à ce voyou.” J’insiste : “C’est votre dernier mot ?” “Oui”, me dit-il.

			

			Le vendredi 9 octobre, je découvre que Z. n’était pas présente au cours de M. Paty. C’est lui qui m’en informe et je me le fais confirmer par des élèves. Je convoque Z. Elle m’atteste, avec aplomb, qu’elle était là. Je lui demande quel était le contenu de ce cours. “Un cours sur la religion”, me rétorque-t-elle. Je sais que c’était un cours sur la liberté d’expression, si bien que pour la confondre, je lui demande de me montrer son cahier, je veux voir les notes qu’elle a prises. Elle répond qu’elle n’a pas de cahier, elle l’a oublié.

			

			Le référent laïcité vient au collège ce même vendredi. Il s’entretient avec Samuel Paty et lui demande, pour le protéger, de ne pas s’exprimer à la réunion qui doit avoir lieu à 17 heures avec les deux familles. Samuel Paty ne s’y présente pas, ce qui ne lui ressemble guère. Et c’est un peu surréaliste, mais mon inquiétude est telle que je récupère son adresse et me rends à son domicile avec l’un de ses collègues. Alors que nous arrivons devant son immeuble, lui en sort en tenue de tennis, raquette en main, un peu surpris de nous voir. Il nous explique alors avoir compris le “se mettre en retrait” du référent laïcité comme une invitation à ne pas venir à la réunion. Ah ! Ouf, très bien, moi qui craignais qu’il lui soit arrivé quelque chose… Nous sommes tous en train de devenir fous mais cette fois tout va bien, nous pouvons repartir.

			Dans la soirée, j’envoie à toute l’équipe du collège (cinquante-deux personnes) un message d’apaisement et de demande de soutien au professeur qui a eu une semaine difficile. Le samedi, je pars en province avec mon mari voir notre fils. Ils veulent sortir, mais je refuse de les accompagner, branchée sur mon ordinateur – je suis en état de veille. À 15 h 30, la CPE m’informe que la vidéo de Chnina a été vue 700 fois. J’en informe le DASEN [directeur académique des services de l’Éducation nationale]. Il faut selon lui porter plainte, car les noms de l’enseignant et du collège ont été livrés sur les réseaux. Je constate également que deux professeurs m’ont écrit pour se désolidariser publiquement de M. Paty.

			Le lundi, je découvre une équipe enseignante dans un état d’extrême inquiétude, non seulement parce qu’ils ont vu la deuxième vidéo durant le week-end – celle de Sefrioui – et les commentaires agressifs qu’elle suscite, mais aussi parce qu’ils ont été mis au courant du message anonyme menaçant déposé sur la messagerie du collège, et Samuel Paty leur a lui-même adressé un mail pour les informer que lui et le collège tout entier étaient menacés par des islamistes locaux. Certains professeurs sont en larmes, d’autres se demandent s’ils doivent faire jouer leur droit de retrait. La situation est hors de contrôle et je demande au référent laïcité de revenir au collège pour s’entretenir avec l’équipe, ce qu’il fait en fin de journée.

			

			Le mardi 13 à 14 h 30, nous nous rendons au commissariat. J’évoque avec Samuel Paty la possibilité d’une protection fonctionnelle ou même de rester chez lui. Il me répond qu’il ne veut pas, car ce serait reculer. L’agent de police lui conseille très fortement de faire le trajet de son domicile au collège en voiture. On a retrouvé dans ses notes la mention d’un problème de badge qui l’aurait empêché d’accéder au parking, raison pour laquelle il n’aurait pas pris sa voiture qui l’aurait peut-être sauvé, mais tous les enseignants n’avaient pas de badge et se servaient du digicode. Pourquoi Samuel Paty ne s’en est pas servi ? C’est un mystère. Le mercredi et le jeudi, il ne se passe pas grand-chose. Et puis le vendredi, longtemps après les coups de feu, un policier est venu au collège et m’a dit qu’un homme avait été décapité et qu’il était resté deux heures devant la tête sans pouvoir l’identifier. Il voulait une photo de M. Paty. Je me suis retrouvée seule, dans mon bureau, et je me suis laissée glisser au sol, sidérée. En entendant le mot “décapité”, j’avais compris. C’était le symbole de la fatwa. Mais je ne voulais pas y croire. Ce n’était pas possible qu’une chose pareille arrive. Ce n’était pas possible qu’ils aient touché à l’école. »

		

		
	[image: Deux personnes discutent en nageant : "Ozar Hatorah, en 2012, trois enfants tués", "C'était des enfants, surtout."]


		

			La conseillère principale d’éducation

			 

			« Le 8 octobre 2020, j’étais présente quand la principale, Mme F., a reçu MM. Chnina et Sefrioui dans son bureau. Elle a tourné l’écran de son ordinateur pour leur montrer pourquoi Z. était exclue deux jours du collège – problèmes de comportement, notes insuffisantes, absences répétées. Toutes les appréciations des enseignants allaient dans ce sens. Brahim Chnina était prêt à entendre nos explications, mais il était en retrait et Abdelhakim Sefrioui répétait sans cesse : “Vous détournez la conversation.” Il voulait toujours revenir à la question des caricatures. C’était la seule chose qui l’intéressait. L’idée d’organiser une manifestation devant le collège et de faire venir la presse, c’est lui. Si Abdelhakim Sefrioui n’avait pas été présent, je suis convaincue que les choses se seraient passées différemment. »

			 

			Le président : Une partie des vidéos de Chnina et Sefrioui qui vont ensuite être postées sur les réseaux ont été tournées devant le collège, juste après cet entretien. Notamment un passage où Z. dit qu’elle a été exclue aussi pour des retards. Nous l’avons retrouvé dans les rushs du portable d’Abdelhakim Sefrioui, mais il a décidé de couper ce passage au montage pour qu’il ne figure pas dans la version publiée sur les réseaux.

			La CPE : Cela prouve qu’il était donc au courant, par nous et par Z., que son exclusion n’avait rien à voir avec le cours de M. Paty.

			MeEl Ouchikli : Vous dites, madame, que votre objectif était d’apaiser la situation. Pourquoi refusez-vous donc à M. Chnina la possibilité de participer à la réunion du vendredi 9 octobre à 17 heures avec d’autres parents d’élèves et M. Paty (qui finalement ne sera pas présent) ?

			

			La CPE : Parce que la veille, quand il est venu avec M. Sefrioui, nous avons eu peur. Ils nous ont dit : « Virez ce voyou de professeur qui a montré le Prophète nu ! » Ils ont insulté M. Paty. Ils nous ont menacées. Et Brahim Chnina avait dit qu’il était hors de question qu’il se retrouve « face à ce voyou de professeur ». Alors oui, quand il s’est présenté le 9, on lui a demandé de partir. Le collège n’est pas un moulin. Et comme il refusait de s’en aller, on a appelé la police.

			MeEl Ouchikli : On est d’accord que Brahim Chnina n’a jamais été informé que sa fille était absente au cours de M. Paty, et donc qu’elle mentait ?

			La CPE : Si, la principale adjointe l’a dit à sa mère.

			MeEl Ouchikli : C’est un élément nouveau ! Ça n’apparaît pas dans votre déposition !

			La CPE : Parce qu’on ne m’a pas posé la question.

			MeEl Ouchikli : Je vous la pose donc ici, avez-vous informé la mère de Z. de son mensonge ?

			La CPE : Je crois que la principale adjointe l’a fait, mais je peux me tromper.

			MeEl Ouchikli : Vous vous trompez. La principale adjointe, dans son audition, affirme qu’elle ne dit rien à la mère de Z. à ce sujet. Et si vous ne lui dites rien, n’est-ce pas parce que vous ne pouviez imaginer l’issue tragique de cette histoire ? Vous dites d’ailleurs dans votre audition que Samuel Paty lui-même, le jour où vous le conduisez à son domicile pour récupérer sa carte d’identité en vue d’aller déposer plainte au commissariat, ne se sentait pas physiquement en danger…

			La CPE : Non, je ne pouvais pas imaginer une telle issue. Personne ne pouvait l’imaginer.

			MeEl Ouchikli : Je suis bien d’accord avec vous, personne. Pas même mon client, M. Chnina.

		

		
	[image: Texte manuscrit questionnant les conséquences de la publication de caricatures religieuses et les réactions violentes associées.]


		

			La responsabilité des élèves

			 

			Samuel Paty a été désigné au terroriste par des élèves. Sans le concours de ces élèves, il n’aurait pas été tué. Il n’aurait pas été décapité.

			En décembre 2023, ces six mineurs ont été jugés devant le tribunal pour enfants de Paris et condamnés à des peines allant de quatorze mois de prison avec sursis à six mois de prison ferme. L’audience s’est tenue à huis clos, comme le veut la loi en cas de minorité des accusés. On ne savait donc rien de ce qui s’était joué dans cette affaire à hauteur de collégiens. L’audition de deux d’entre eux au titre de témoins dans le procès des adultes a levé le voile, et la salle entière a été prise d’un grand vertige.

			
	[image: Dessin : homme aux cheveux longs avec une flèche pointée. Texte : "Molaweed A., collégien au moment des faits".]


			Mohamed A.

			 

			Condamné en décembre 2023 à deux ans de prison dont six mois ferme avec aménagement de peine sous bracelet électronique pour association de malfaiteurs en vue de commettre des violences aggravées, Mohamed A., quatorze ans au moment des faits, avait recruté des élèves pour désigner Samuel Paty au terroriste en échange de 300 euros. Il est entendu par la cour d’assises à titre de simple témoin.

			

			 

			Mohamed A. : Je m’excuse. Je regrette. Je vais pas vous mentir que j’ai fait une erreur alors que j’aurais pu arrêter le terroriste. Je m’excuse encore auprès des familles. Pour vous dire comment ça s’est passé, un monsieur est venu me voir, il m’a demandé plusieurs fois si c’était vrai, l’histoire des caricatures, il avait un doute, il m’a demandé d’appeler Z., ce que j’ai fait, et elle a réitéré son mensonge. Après, le monsieur m’a dit : « Wallah, ça se fait pas ce qu’il a fait ce bâtard de Paty. » Et il m’a proposé de l’argent pour que je lui montre qui c’était. Il voulait le punir un peu. Il a dit qu’il faisait ça pour Dieu, pour le venger. Et moi, j’ai accepté le deal. Je suis allé voir des collègues, des élèves, je leur ai expliqué, après on est revenus le voir, on lui a dit : « Le professeur, c’est lui. » Et voilà. Il s’est passé ce drame.

			

			Le président : Ça veut dire quoi, « le punir un peu » ?

			Mohamed A. : Sincèrement, on a tous pensé qu’il allait le frapper. En quatrième, on filmait les personnes quand on se bagarrait. On s’est dit que ça allait être comme ça, mais on était petits. Jamais, jamais, jamais, je pensais que ça allait se passer comme ça. Si j’avais vu un couteau, j’aurais été voir le surveillant. Ça peut finir mal.

			Le président : Ça peut finir par un mort. Lors de votre seconde audition, vous dites que le terroriste vous a parlé de M. Paty en utilisant les termes « sale bâtard », qu’il vous parlait de film et de vengeance. Et vous concédez : « Pour moi il allait faire une dinguerie. Oui, au fond de moi, j’ai cru qu’il allait le tuer. »

			Mohamed A. : J’ai repris les mots de l’enquêteur parce que je voulais juste rentrer chez moi. Mais à ma troisième audition, j’ai dit qu’au fond de moi, je ne croyais pas qu’il allait le tuer.

			Le président : Mais frapper, oui ?

			Mohamed A. : Oui.

			Le président : Et malgré le fait que vous pensiez qu’il allait le frapper, vous l’avez tous désigné ?

			Mohamed A. : On se tapait et on faisait tous des vidéos sur Snap. Pour nous, c’était normal.

			Le président : À un moment, l’assaillant a dit : « M. Paty est un chien. Il a sali notre religion. »
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